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ASSEMBLÉE NATIONALE
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jeunes
Question écrite n° 82970

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur le rapport concernant le logement autonome des jeunes rendu par le Conseil économique, social et
environnemental. En effet, celui-ci préconise de prévoir un chef de file territorial pour coordonner les actions en
privilégiant l'échelon intercommunal mais en tenant compte de l'implication antérieure des collectivités. Il
souhaiterait connaître sa position sur ce sujet.

Données clés

Auteur : M. Pierre Morel-A-L'Huissier
Circonscription : Lozère (1re circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 82970
Rubrique : Logement
Ministère interrogé : Logement, égalité des territoires et ruralité
Ministère attributaire : Cohésion des territoires

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 493030 juin 2015
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE82970
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA266788
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_26.pdf

